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CADRAGE TERRITORIAL 

 

Réforme territoriale et compétences 

Créée le 01 janvier 2017 suite à la fusion de cinq Communautés de Communes (LINTERCOM Lisieux 
Pays d'Auge Normandie, le Pays de l'Orbiquet, le Pays de Livarot, les Trois Rivières et la Vallée d'Auge), 
l’Agglomération Lisieux Normandie (CALN), est compétente en matière d’aménagement de l’espace 
communautaire (Art. 5216-5 du CGCT). Depuis le 01 janvier 2018, six communes issues de la 
Communauté de Communes de Cambremer ont intégré l’Agglomération Lisieux Normandie.  

À ce titre, elle a en charge la modification, l’élaboration, la révision et le suivi des documents 
d’urbanisme sur son territoire. 

ÉTAT DES LIEUX  

Actuellement co-existent sur le territoire quatre PLUi dont le périmètre est entièrement compris dans 
celui de la CALN (le PLUi de Lintercom, du Pays de l’Orbiquet, du Pays de Livarot et de la Vallée 
d’Auge), deux PLUI dont le périmètre n’est pas compris dans celui de la CALN (Ex-cdc de 
Cambremer), cinq PLU, et trois cartes communales. Six communes déléguées de la commune nouvelle 
de Saint-Pierre-en-Auge sont sous le régime du règlement national d’urbanisme.  

 

 

Le PLU de L’Oudon fait partie des cinq PLU opposables sur le territoire de la CALN. 
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1-OBJET DE LA MODIFICATION 

 

POURQUOI FAIRE ÉVOLUER LE PLU DE L’OUDON ? 
 

➢ Le PLU applicable   - Contexte / Cadre général 

Le Plan Local d’Urbanisme de L’Oudon a été prescrit le 23 mars 2005 pour une approbation le 29 mars 
2011 par le conseil municipal de L’Oudon. Depuis cette date le PLU a connu une première procédure 
de modification simplifiée approuvée le 19 juillet 2016.  

➢ La modification simplifiée n°1 du PLU 

La modification simplifiée n°1 du PLU de L’Oudon a été réalisée afin de préciser les conditions prévues 
par la loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAAF) du 14 octobre 2014 pour 
autoriser les extensions à usage d’habitation en zones Agricole (A) et Naturelle (N). Il s’agissait 
également de permettre le changement de destination de bâtiments en zones Agricole et Naturelle, 
de simplifier les règles de stationnement en zone urbaine, d’adapter les règles relatives à la création 
de clôtures en zone N et de supprimer un emplacement réservé.  

➢ La modification simplifiée n°2 du PLU 

 

• Le Château de Garnetot et son site dans le PLU de L’Oudon 

Le site de Garnetot est situé au sud-est de la commune de L’Oudon. Il regroupe un ensemble d’une 
dizaine de parcelle qui s’étend sur 6,50 hectares autour du château de Garnetot, lequel a un temps 
accueilli la maison de retraite Gaultier de Garnetot. Cet établissement d’accueil a été transféré à 
Morteaux, dans un nouveau bâtiment plus adapté. Suite à ce déménagement intervenu durant 
l’élaboration du PLU de L’Oudon, le devenir du site du château de Garnetot s’est posé. L’une des 
possibilités de reconversion envisagée était alors d’y établir une communauté thérapeutique, c’est-à-
dire un établissement de soin spécialisé dans l’accompagnement des personnes en situation de 
dépendance aux substances psychotropes.     

Soucieuse de préserver ce site et son environnement, la commune a souhaité, lors de l’élaboration du 
PLU de L’Oudon, accompagner le renouvellement des infrastructures existantes à Garnetot et 
permettre leur valorisation, en mentionnant précisément ce projet de reconversion en communauté 
thérapeutique au PLU :  

- Dans le rapport de présentation, objectif affirmé d’accompagner la reconversion du site et 
mention du projet de communauté thérapeutique : le site de Garnetot est défini comme un 
« secteur relatif à la restructuration de la maison de retraite de Garnetot en Communauté 
thérapeutique » (p115). 

- Dans le PADD (axe 2, paragraphe B) : objectif d’accompagner l’implantation de la nouvelle 
maison de retraite sur le site de Morteaux-Couliboeuf et, en corolaire, d’accompagner la 
reprise du site de Garnetot. Le projet de communauté thérapeutique est cité comme un plan 
de reprise potentiel mais « en cours de réflexion ».  
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- Dans le règlement écrit : le règlement de la zone N commence par un extrait du rapport de 
présentation définissant la zone Nha comme un « secteur relatif à la restructuration de la 
maison de retraite de Garnetot en communauté thérapeutique ». 

- Dans le règlement graphique, en dédiant au site de Garnetot une zone Nha qui lui est exclusive 
(cf figure 1). 

 

Figure 1: Extrait de zonage du PLU de L'Oudon. Focus sur la zone Nha 

• La nécessité de révision de la zone Nha : abandon du projet de communauté thérapeutique  

Malgré un projet de reconversion en communauté thérapeutique qui n’était pas totalement abouti au 
moment de l’élaboration du PLU (« ce projet réglementairement peu abouti », p98 du rapport de 
présentation, « en cours de réflexion », p13 du PADD) ; celui-ci a été inscrit explicitement dans toutes 
les pièces écrites du PLU. Aujourd’hui le projet de communauté thérapeutique est abandonné, mais la 
destination exclusive de cette zone Nha limite très fortement la reprise du site de par sa vocation au 
PLU. La notion de communauté thérapeutique ne permet en effet aucune interprétation à l’instruction.  
Ce qui était alors perçu comme un moyen d’accompagner la reconversion du Château de Garnetot 
constitue aujourd’hui une contrainte à la reprise du site ; allant également à l’encontre d’un certain 
nombre d’objectifs mentionnés au PADD dont l’axe 2 « permettre l’installation d’équipements 
structurants ». 

• La suppression de la référence à la communauté thérapeutique pour permettre la reprise 
du site 

La CALN et la commune de Saint-Pierre-en-Auge souhaitent permettre la reprise de ce site par la mise 
en œuvre de projets qui, tout en respectant l’ensemble du règlement de la zone Nha, ne se limitent 
pas à la seule destination de communauté thérapeutique. Pour ce faire, la présente procédure 
d’évolution entend reformuler la phrase du règlement écrit (citée dans le rapport de présentation) qui 
restreint les destinations éligibles à la seule communauté thérapeutique. Le reste des règles de la zone 
Nha restent échangées, permettant notamment de conserver la vocation d’activité d’accueil et de 
logements de personnes.  
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2-JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE 

 

CADRE RÈGLEMENTAIRE 

➢ Justification de l’absence de révision 

Selon l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, tout projet d’évolution du Plan Local d’Urbanisme ne 
fait pas l’objet d’une révision, dès lors que celui-ci : 

1. Ne change pas les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 

2. Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3. Ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance ; 

4. N’ouvre pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 
n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier ; 

Bien que le projet de communauté thérapeutique soit cité dans le PADD, la présente évolution ne 
prévoit ni de modifier le PADD, ni de porter atteinte aux orientations qu’il définit : l’orientation portée 
par le PADD consiste en la valorisation des équipements existants ; quelle que soit la nature du projet 
de reprise. Dans cette perspective, la mention du projet de communauté thérapeutique dans le PADD 
constitue un complément d’information (il est précisé que le devenir du site de Garnetot « est en cours 
de réflexion ») et non un objectif en soi.  
Par ailleurs, si le présent projet d’évolution entend enlever la mention de communauté thérapeutique 
du règlement écrit, cette suppression n’empêcherait pas la réalisation, in fine, d’un projet de 
communauté thérapeutique sur le site du Château de Garnetot, si l’opportunité venait à se 
représenter.  
 
La présente évolution permettra en outre de faciliter la mise en application des orientations du PADD, 
notamment pour les orientations suivantes : 

o Valoriser le potentiel touristique communal, en poursuivant les actions en faveur du 
tourisme vert. Les projets d’accueil touristique qui pourront voir le jour sur le site du Château 
permettront de venir en appui de la politique d’attractivité, notamment en lien avec de l’offre 
existante sur le site du Billot.  

o Valoriser les pôles d’équipement et d’emploi existants et permettre l’installation 
d’équipements structurants. Permettre la reconversion du site du Château participe au 
maintien de l’activité économique existante et au soutien de la diversité du tissu économique 
local. 

 
En l’absence d’évolution du règlement graphique la procédure engagée ne conduit pas à la réduction 
d’un Espace Boisé Classé, d’une zone agricole, d’une zone naturelle et forestière ou d’une protection. 
Elle ne conduit pas non plus à l’ouverture d’une zone à urbaniser.  

➢ Justification de l’absence d’une modification de droit commun 

Suivant l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme, la présente évolution ne fait pas l’objet d’une 
modification de droit commun si elle n’a pas pour conséquence de : 
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1. Majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

2. Diminuer les possibilités de construire ; 
3. Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4. D’appliquer l’article L.131.9 du code de l’urbanisme. 

Cette évolution n’a pas pour conséquence de majorer de plus de 20% les possibilités de construire, 
cela n’entraine pas non plus de diminution des possibilités de construire, ni de réduction de surface 
d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
Le PLU n’est pas concerné par l’article L.131.9 du Code de l’urbanisme puisqu’il ne tient pas lieu de 
programme local de l’habitat. 

➢ La justification de la modification simplifiée 

Ainsi, la procédure d’évolution du document d’urbanisme ne rentre pas dans les cas fixés à l’article 
L.153-31 qui impose une révision et à l’article L. 153-41 qui impose une modification de droit commun.  

L’évolution du PLUI peut être effectuée selon les modalités de la modification simplifiée telles que cités 
dans l’article L.153-45 ci-dessous :  

ARTICLE L.153-45 CU 

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article L153-41, et dans le cas des majorations des droits 
à construire prévus à l’article L151-28, la modification peut, à l’initiative du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire, être effectué selon une procédure simplifiée. Il en 
est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une erreur 
matérielle. » 
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3 - EXPLICATION DE LA MODIFICATION 

 

La présente modification consiste à supprimer du règlement écrit la mention de communauté 

thérapeutique dans la définition de la zone Nha. Cette précision retirée permettra une reconversion 

du site plus grande, en accord avec les orientations du PADD et les volontés locales. 

 

4 – LA MODIFICATION 

 

COMMENT LIRE LES ÉVOLUTIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT 

Les adaptations sont présentées selon la symbolique suivante : 

• Texte non modifié ; 
• Texte ajouté ; 
• Texte supprimé 
 

LES EVOLUTIONS APPORTEES 

➢ Règlement écrit  

Zone N (p31) 

« Extrait du rapport de présentation :  
Les zones N sont des zones naturelles, équipées ou non qui regroupent des secteurs de nature variée 
à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 
exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

On distingue 5 sous-secteurs :  

- le secteur N : zone naturelle à protéger du fait de son caractère d’espace naturel, 

- le secteur Ne : zone naturelle destinée à l’activité du Centre Equestre, 

- le secteur Nh : secteur de taille et de capacité d’accueil limitée où les constructions 

nouvelles sont autorisées sous réserve de leur bonne insertion dans l’environnement. 

- le secteur Nha : secteur relatif à la restructuration de la maison de retraite de Garnetot en 

Communauté thérapeutique, secteur relatif à la mise en valeur du château de Garnetot 

- le secteur Nl : secteur naturel de loisir destiné au périmètre de vol à voile. » 

Les types d’occupation et d’utilisation du sol admises en Nha restent inchangées comme suit : 

2- En secteur Nha, sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes :  
✓ Les nouvelles constructions, les extensions et réhabilitations nécessaires aux activités 

d’accueil et de logements de personnes.  
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5-ETAPES DE LA PROCEDURE 

 

 

 

 SUR LES MODALITÉS DE  
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la mise à disposition du dossier 
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3 Délibération de la CALN 

4 Notification  

5 Information du public 

6 Mise à disposition du public 

... 
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8 Publication et Transmission 
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Pendant 1 mois 

Recueil des observations  

 APPROBATION DE LA 

MODIFICATION 
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Dans la presse  

À la préfecture 

MODIFICATION EXÉCUTOIRE 
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1. HISTORIQUE DU PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de L’Oudon a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en 
date du 26 novembre 2010. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune s’articule autour de 
6 axes principaux :  

1) Favoriser un accroissement mesuré de la population et planifier le développement urbain 

2) Valoriser les pôles d’équipement et d’emploi existants et permettre l’installation d’équipements 
structurants 

3) Renforcer l’identité communale de L’Oudon et valoriser l’organisation en centralité multipolaire 

4) Organiser les déplacements et la desserte de L’Oudon 

5) Valoriser le potentiel touristique communal 

6) Préserver et valoriser les espaces agricoles et naturels 

 

Alors que la commune présente une physionomie rurale, son règlement n’est plus en phase avec la 
législation qui a récemment évolué concernant les projets en zones Naturelle ou Agricole : 

- d’extension d’habitation ou de réalisation d’annexes, 

- de changement de destination de bâtiments. 

Les élus souhaitent procéder à un ajustement de leur PLU afin de préciser les conditions 
réglementaires permettant la mise en œuvre de tels projets. 

Par ailleurs, les règles établies concernant le stationnement et les clôtures peuvent être mal 
interprétées ou ne pas correspondre à la réalité observée. 

Enfin, l’emplacement réservé n°7 n’est plus pertinent car le projet pour lequel il a été mis en place a 
évolué. Il convient donc de le retirer. 

 

Considérant ainsi que les ajustements qui seront apportés au PLU ne porteront pas atteinte aux 
orientations du PADD et qu’ils ne majoreront pas de façon substantielle les possibilités de construire, 
le maire de L’Oudon a décidé de procéder à une modification simplifiée de son document d’urbanisme 
par arrêté en date du 2 février 2016. 
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2. OBJETS DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE ET EXPOSE DE SES MOTIFS 

2.1. Contexte et problématique générale 

Depuis l’approbation du PLU, de nombreuses évolutions législatives ont eu lieu dans la perspective d’un 

équilibre entre espaces urbanisés et espaces naturels et agricoles. 

D’une situation d’interdiction de quasiment tout projet en milieu rural, dans la perspective de conserver les 

espaces naturels et leur richesse patrimoniale, la loi d’avenir sur l’agriculture, du 13 octobre 2014 et la loi 

du 6 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques », dite « Macron », ont 

réintroduit la possibilité de réaliser en zones Agricole et Naturelle pour les habitations existantes des 

extensions et annexes, mais sous certaines conditions… 

L’article L151-12 du code de l’urbanisme, dans sa mouture du 23 septembre 2015, stipule ainsi que 

« (…) le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité de 

ces extensions ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. (…) ». Or le règlement du PLU de 

L’Oudon ne précise pas toutes ces conditions. Il conviendra de définir ces dernières, en tenant compte de 

l’évolution du code de l’urbanisme. 

Aussi, selon l’article L151-11 et dans les zones agricole ou naturelle, « (…) le règlement peut désigner les 

bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination (…) ». Plusieurs anciens bâtiments 

agricoles n’étant actuellement plus ou peu utilisés en tant que tel, les élus de L’Oudon souhaitent pouvoir 

offrir l’opportunité de mobiliser ce bâti, dans l’esprit de l’axe 6 du PADD de la commune : « Préserver et 

valoriser les espaces agricoles et naturels ». 

 

La commune de l’Oudon est issue de la fusion-association de 10 communes en 1973. Sur les 10 anciens 

bourgs, seuls 4 sont classés en U dans le PLU. La très grande majorité du territoire communal est donc 

classée en zone agricole (A, Aep) ou naturelle (N, Nh, Nha, Nl). Il est donc crucial pour la commune de 

continuer de permettre l’évolution du bâti en milieu rural, dans la perspective notamment de maintenir la 

population locale. Il faut donc que le règlement du PLU soit ajusté. 

En outre, les règles applicables aux changements de destination des bâtiments en zones Agricole et 

Naturelle ou aux clôtures en zone Naturelle ont besoin d’être adaptées au vu de la nouvelle législation ou 

de la situation de blocage parfois observées. 

Aussi, le stationnement en zone U fait l’objet de règles, souvent mal comprises, qu’il convient de clarifier. 

Enfin, un emplacement réservé n’étant plus pertinent, il convient de ne plus le faire figurer. 
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2.2. Préciser les conditions de réalisation des annexes et extension d’habitation 
en zone Naturelle 

2.2.1. Types d’occupations et d’utilisations du sol autorisées 

Les articles 1 et 2 du règlement du PLU définissent, pour les différentes zones, les types d’occupations et 
d’utilisation du sol autorisées ou non. 

Les zones naturelles ou forestières sont avant tout destinées aux activités agricole, pastorale ou forestière. 

L’article L151-12 ajoute néanmoins qu’au sein de ces zones, en dehors des secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou 
d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site.  

Pour ce faire, le règlement doit préciser la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Il convient de revoir la rédaction de l’article 2 de la zone naturelle de L’Oudon en conformité avec la 
rédaction actuelle du code de l’urbanisme. 

Extensions de bâtiments d’habitations: 

Les extensions d’habitations seront autorisées sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou 
la qualité paysagère du site. 

Les règles sur les vérandas précisées à l’article N11 sont différentes de celles qui seront spécifiées pour 
les extensions en général. Elles seront donc supprimées afin d’homogénéiser les règles sur les extensions. 

Annexes de bâtiments d’habitations : 

Les annexes d’habitations seront autorisées sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE N2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Afin de pérenniser le caractère naturel de la zone, 
seules sont admises les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 

_ Les constructions et installations liées et nécessaires à 
la collecte et au traitement des eaux usées et pluviales, 

_ Les occupations et utilisations du sol liées aux activités 
de tourisme et d’accueil en milieu rural (gîtes ruraux, 
fermes auberges, chambres d’hôtes, …), 

_ Les extensions liées aux constructions à destination 
d’habitation existantes avant l’approbation du présent 

Afin de pérenniser le caractère naturel de la zone, 
seules sont admises pour l’ensemble de la zone N et 
ses secteurs les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

_ Les constructions et installations liées et nécessaires à 
la collecte et au traitement des eaux usées et pluviales, 

_ Les occupations et utilisations du sol liées aux activités 
de tourisme et d’accueil en milieu rural (gîtes ruraux, 
fermes auberges, chambres d’hôtes, …), 

_ Les extensions des bâtiments d’habitation sous 
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P.L.U. et dans la mesure où elles sont réalisées en 
continuité des constructions existantes et ne constituent 
qu’une extension limitée, 

_ Les abris à animaux dans la limite d’une emprise au 
sol inférieure ou égale à 50m² et d’une hauteur inférieure 
ou égale à 4 mètres au faîtage sans possibilités de 
transformations ultérieures, 
 

1- En secteur Nh, sont admises les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

_ Les nouvelles constructions à usage d’habitation sous 
réserve d’une insertion harmonieuse dans 
l’environnement. 

2- En secteur Nha, sont admises les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

_ Les nouvelles constructions, les extensions et 
réhabilitations nécessaires aux activités d’accueil et de 
logements de personnes. 

réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. 

_ Les annexes aux bâtiments d’habitation sous réserve 
de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Elles seront autorisées dans la limite 
d’une emprise au sol de 60 m² chacune. 
 
Sont en outre admis : 

1- En secteur Nh, sont admises les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

_ Les nouvelles constructions à usage d’habitation sous 
réserve d’une insertion harmonieuse dans 
l’environnement. 

2- En secteur Nha, sont admises les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

_ Les nouvelles constructions, les extensions et 
réhabilitations nécessaires aux activités d’accueil et de 
logements de personnes. 

 

ARTICLE N11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Vérandas :  

Le volume de cette extension doit être pensé en fonction 
du volume principal de la construction sur laquelle elle 
se greffe sans toutefois excéder 25m². 

La pente de couverture de cette extension devra être 
égale à la pente de la toiture existante du volume 
principal. 

 

 

 

/ 

 

2.2.2. Zones d’implantation 

Les articles N6 et N7 du règlement du PLU de L’Oudon précisent les distances d’implantation des 
constructions, ainsi que de leurs annexes par rapport aux voies (à l’alignement ou à 4 mètres minimum), 
ainsi qu’au regard des limites séparatives (en limite séparative ou 4 mètres minimum). 

L’article N8 précise quant à lui la distance à respecter entre deux constructions sur une même propriété (la 
moitié de la hauteur du bâtiment déjà existant). 

Ces règles ont été établies dans la recherche d’un équilibre entre un cadre rural aéré que la commune a 
souhaité maintenir et la nécessaire maitrise de la consommation foncière. 

Pour autant, les distances imposées s’avèrent très importantes et pas toujours nécessaires, ni pertinentes. 

En outre, l’article L151-12 du code de l’urbanisme demande que le règlement précise la zone 
d’implantation des extensions et des annexes des habitations pour pouvoir les autoriser. 

Ces trois articles doivent donc être modifiés. 
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Pour éviter toute ambigüité, il sera précisé que ces articles s’appliquent aux constructions et aux annexes, 
parfois exclues de ce type de règles. Les extensions sont quant à elles toujours comprises comme des 
constructions. 

Les implantations à l’alignement ou en limite séparative restent autorisées car elles permettent une 
certaine densification du tissu bâti et contribuent donc à la lutte contre l’étalement urbain. 

Cependant, le retrait minimal de 4 mètres pourra être réduit à 3 mètres, distance suffisante pour laisser le 
passage d’un véhicule. 

Pour une instruction plus simple et plus facile des permis de construire, il est décidé de supprimer la 
mention des abris de jardin qui seront considérés comme des annexes, au même titre que les autres. 

Par ailleurs, difficile d’application et s’avérant trop souvent bloquante, la distance à respecter entre deux 
constructions sur une même propriété sera supprimée. 

Toutefois, afin de limiter l’étalement du bâti dans le cas d’unités foncières étendues, il sera demandé que 
les annexes soient implantées à maximum 40 mètres du bâtiment d’habitation dont elles dépendent. 

Application avec le règlement actuel Application avec le règlement proposé 

  

En limitant la zone d’implantation des annexes, le PLU en limitera indirectement le nombre et maitrisera 
leur impact paysager en limitant la dissémination du bâti. 
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Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Règlement actuel Règlement proposé 

Les nouvelles constructions seront implantées : 

- soit à l’alignement de fait lorsqu’il existe, 

- soit à une distance minimale de 4 mètres des voies. 

Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et 
salubrité publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants 
(réalisées dans le prolongement de la façade ou du 
pignon desdites constructions), 
- Les constructions, installations, ouvrages et 
équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services et équipements publics, 
collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, 
stations de pompage, de refoulement ou de traitement 
d’eaux usées,…). 

Les nouvelles constructions, ainsi que leurs annexes, 
seront implantées : 

- soit à l’alignement de fait lorsqu’il existe, 

- soit à une distance minimale de 3 mètres des voies. 

Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et 
salubrité publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants 
(réalisées dans le prolongement de la façade ou du 
pignon desdites constructions), 

- Les constructions, installations, ouvrages et 
équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services et équipements publics, 
collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, 
stations de pompage, de refoulement ou de traitement 
d’eaux usées,…). 

 

ARTICLE N7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règlement actuel Règlement proposé 

Les constructions et installations seront implantées : 

- soit en limite séparative ; 

- soit selon un retrait au moins égal à 4 mètres de ces 
limites. 

De plus, les abris de jardins d’une emprise au sol 
inférieure à 10 m² et d’une hauteur au faîtage inférieure 
à 3 mètres, pourront être implantés en fond de jardin, à 
une distance des limites de propriété inférieure à 
2 mètres. 

Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et 
salubrité publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants 
(réalisées dans le prolongement de la façade ou du 
pignon desdites constructions), 
- Les constructions, installations, ouvrages et 
équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services et équipements publics, 
collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, 
stations de pompage, de refoulement ou de traitement 
d’eaux usées,…). 

Les nouvelles constructions, leurs annexes, ainsi que les 
installations seront implantées : 

- soit en limite séparative ; 

- soit selon un retrait au moins égal à 3 mètres de ces 
limites. 
 
 
 
 

Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et 
salubrité publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants 
(réalisées dans le prolongement de la façade ou du 
pignon desdites constructions), 
- Les constructions, installations, ouvrages et 
équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 
fonctionnement des services et équipements publics, 
collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, 
stations de pompage, de refoulement ou de traitement 
d’eaux usées,…). 

 



L’OUDON  MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

PLANIS   10 

ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Règlement actuel Règlement proposé 

La distance entre deux bâtiments non contigus situés 
sur une même propriété doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur (comptée au faîtage) du bâtiment 
existant. 

Les annexes aux bâtiments d’habitations devront être 
implantées à l’intérieur d’une zone de 40 mètres 
mesurée à partir du bâtiment d’habitation principal. 

 

2.2.3. Densité, emprise au sol 

L’article L151-12 du code de l’urbanisme demande que le règlement précise les conditions d'emprise et de 
densité des extensions et des annexes des habitations pour pouvoir les autoriser. 

Généralités : 

Pour plus de clarté entre ce que prévoit le règlement actuel et ce que stipule le code de l’urbanisme, il 
convient de remplacer la définition actuelle de l’emprise au sol dans les dispositions générales par celle qui 
figure à l’article R 420-1 du Code de l’Urbanisme. 

Il convient aussi d’y préciser que les conditions de densité requises par la Loi Macron sont définies par le 
cumul des règles d’emprise au sol, de hauteur et d’implantations définies dans le règlement. 

Extensions de bâtiments d’habitations : 

Le règlement actuel ne limite l’emprise au sol des extensions d’habitations qu’en secteur Nh. Cette limite 
est fixée à 25% de l’emprise du bâtiment initial. Ce point sera maintenu dans ce secteur. 

Pour les extensions d’habitations ailleurs dans l’ensemble de la zone naturelle, le règlement exigera 
qu’elles ne dépassent pas 30% de l’emprise au sol du bâtiment initial à compter de l’approbation du 
règlement modifié. 

Mais cette règle pouvant s’avérer trop restrictive pour les bâtiments dont l’emprise au sol initiale est peu 
importante, il a été décidé de fixer la limite à 60m² d’emprise au sol supplémentaire pour les bâtiments dont 
l’emprise au sol initiale est inférieure à 200m². Une extension dans la limite de 60m² permet à de petites 
constructions de recréer des pièces de vie, ou de disposer d’un séjour-salon confortable. 

L’objectif étant bien de permettre une extension, pas de construire une véritable nouvelle habitation 
attenante à l’ancienne ; il a semblé nécessaire de limiter l’emprise au sol des constructions, ce qui impose 
également une règle de densité aux extensions. 

Annexes de bâtiments d’habitations : 

Les élus souhaitent laisser la possibilité de construction de piscines, ainsi que de garages pour deux 
véhicules, couplés à un cellier. Une superficie maximale de 60m² au sol semble ainsi suffisante pour ces 
derniers. 

En outre, la surface maximale sera donc la même pour les annexes et les extensions, deux notions 
souvent mal comprises et confondues par les pétitionnaires. A l’avenir, une emprise identique aidera à 
éviter d’éventuels litiges. 

Les annexes d’habitations seront donc autorisées sous réserve de ne pas dépasser 60m² d’emprise au sol. 

En limitant l’emprise au sol des annexes, le PLU leur imposera ainsi une règle de densité. 
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Proposition de modification du règlement : 

DISPOSITIONS GENERALES 

Règlement actuel Règlement proposé 

L’emprise au sol est le rapport de la surface occupée 
par la projection de la construction à la surface du 
terrain. 

 

L'emprise au sol est la projection verticale du volume 
de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de 
modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 
débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par 
des poteaux ou des encorbellements. 
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ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Règlement actuel Règlement proposé 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En secteur Nh, l’emprise au sol des constructions ne 
pourra excéder 25 % de la surface du terrain. 
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni 
à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 
équipements d’infrastructure et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
général. 

Pour l’ensemble de la zone N, hormis en secteur Nh : 

Les extensions des bâtiments d’habitation admises à 
compter de l’approbation du présent règlement modifié 
ne devront pas dépasser : 

 pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à 
l’approbation du présent règlement modifié est 
inférieure à 200m² : 
un total de 60m² d’emprise au sol supplémentaire, 

 pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à 
l’approbation du présent règlement modifié est égale 
ou supérieure à 200m² : 
un total de 30% d’emprise au sol supplémentaire 
par rapport à l’emprise initiale du bâtiment. 

Les annexes aux habitations ne devront pas dépasser 
une emprise au sol de 60m² chacune à compter de 
l’approbation du présent règlement. 

En secteur Nh, l’emprise au sol des constructions ne 
pourra excéder 25 % de la surface du terrain. 
 
Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni 
à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 
équipements d’infrastructure et aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 
général. 

 

2.2.4. Hauteur 

Le règlement actuel du PLU ne précise pas la hauteur à respecter en cas d’extension aux habitations. Pour 
des raisons d’esthétisme, il semble pertinent d’obliger à ce que la hauteur maximale des extensions 
n’excède pas celle de la construction initiale. 

Concernant les annexes, la hauteur n’est réglementée que pour les abris à animaux qui ne peuvent 
excéder 4 mètres au faitage. La hauteur des autres annexes n’est pas règlementée. 

En vertu de l’article L151-12, il convient de règlementer cette hauteur. L’objectif est clairement de réduire 
au maximum cette hauteur pour favoriser l’insertion des annexes dans leur environnement naturel. Pour 
autant, alors que 4 mètres au faitage semble une limite pertinente pour les abris pour animaux, elle n’est 
bien souvent pas suffisante pour permettre d’autres types d’annexes (ex : un garage avec un toit pentu). 

Les annexes auront une hauteur limitée à 5 mètres au faitage. 

Les abris à animaux étant désormais traités comme des annexes, il n’en sera plus fait mention à l’article N10. 

En limitant la hauteur des extensions et des annexes, le PLU leur imposera ainsi une règle de densité. 
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Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE N10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Règlement actuel Règlement proposé 

La hauteur maximale des constructions ne devra pas 
excéder R+1+C. 

Au-dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des 
ouvrages indispensables et de faible emprise tels que 
souches de cheminée, mur pignons, etc. 

 

La hauteur maximale des abris à animaux est de 4 m au 
faîtage. 

Des travaux limités d’aménagement et de 
transformation des constructions existant 
antérieurement à la date d’approbation du P.L.U. et 
dépassant la hauteur ci-dessus admise pourront 
conduire pour les parties transformées ou aménagées, 
à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la 
cote d’altitude des parties anciennes les plus hautes. 

 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni 
à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 
équipements d’infrastructure ni aux ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt général. 

La hauteur maximale des constructions, ainsi que leurs 
extensions, ne devra pas excéder R+1+C. 

Au-dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des 
ouvrages indispensables et de faible emprise tels que 
souches de cheminée, mur pignons, etc. 

La hauteur maximale des annexes aux habitations ne 
pourra excéder 5 mètres au faîtage par rapport au 
niveau du terrain naturel avant travaux. 

Des travaux limités d’aménagement et de 
transformation des constructions existant 
antérieurement à la date d’approbation du P.L.U. et 
dépassant la hauteur ci-dessus admise pourront 
conduire pour les parties transformées ou aménagées, 
à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la 
cote d’altitude des parties anciennes les plus hautes. 

 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni 
à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 
équipements d’infrastructure ni aux ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt général. 
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2.3. Préciser les conditions de réalisation des annexes et extension d’habitation 
en zone Agricole 

2.3.1. Types d’occupations et d’utilisations du sol autorisées 

Bien que la plupart du bâti en campagne aient été zonés en espaces naturels, les élus ont décidé 
d’appliquer, pour les extensions et les annexes en zone agricole, des règles similaires à celles retenues en 
zone naturelle. L’objectif est de s’assurer que tout projet d’extension ou d’annexe en campagne puisse être 
encadré par le règlement. 

Comme en zone naturelle, l’article L151-12 précise qu’en dehors des secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès 
lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 
site. 

Ici aussi, le règlement doit préciser la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère agricole de la zone. 

Le règlement du PLU actuel permet les constructions à usage d’habitation et leurs annexes, à conditions 
qu’elles soient destinées à des exploitants et se situent à au moins 100 mètres de bâtiments d’exploitation, 
alors que cette distance est de nos jours souvent utilisée comme distance maximale pour l’implantation de 
logements d’exploitants (et non minimale comme à L’Oudon). Une distinction sera donc nécessaire entre 
logements d’exploitants et logements de tiers. 

Il convient de revoir la rédaction de l’article 2 de la zone agricole de L’Oudon en conformité avec la 
rédaction actuelle du code de l’urbanisme. 

En outre, les règles sur les vérandas précisées à l’article A11 sont différentes de celles qui seront 
spécifiées pour les extensions en général. Elles seront donc supprimées afin d’homogénéiser les règles 
sur les extensions. 
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Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE A2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Dans l’ensemble de la zone A: 

Les constructions, équipements et installations sous 
réserve qu’elles soient nécessaires : 

- aux exploitations agricoles ou considérées comme le 
prolongement de l’activité des exploitants agricoles, 

- aux services publics d’intérêt général ou collectif 

 

Les constructions à usage d’habitation ainsi que leurs 
annexes, sous réserve qu’elles se situent à plus de 
100 mètres de bâtiments à usage agricole d’une autre 
exploitation agricole et à la condition qu’elles soient 
destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente : 

- est strictement indispensable au fonctionnement de 
l’exploitation agricole concernée, 

- est justifiée par la nature et l’importance de 
l’exploitation agricole, 

Les travaux d’extension, de restauration des 
constructions existantes à usage d’habitation en date de 
l’approbation du présent PLU, sous réserve que ces 
dernières se situent à plus de 100 mètres d’une autre 
exploitation agricole ou d’un tiers 

Dans l’ensemble de la zone A: 

Les constructions, équipements et installations sous 
réserve qu’elles soient nécessaires : 

- aux exploitations agricoles ou considérées comme le 
prolongement de l’activité des exploitants agricoles, 

- aux services publics d’intérêt général ou collectif 

 

Les constructions à usage d’habitation ainsi que leurs 
annexes, sous réserve qu’elles se situent à plus de 
100 mètres de bâtiments à usage agricole d’une autre 
exploitation agricole et à la condition qu’elles soient 
destinées au logement des personnes dont la présence 
permanente : 

- est strictement indispensable au fonctionnement de 
l’exploitation agricole concernée, 

- est justifiée par la nature et l’importance de 
l’exploitation agricole, 

L’extension des bâtiments d’habitation sous réserve de 
ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Les extensions des habitations des 
tiers (non exploitants) devront se situer à plus de 100 
mètres d’un bâtiment d’exploitation agricole. 

Les annexes aux bâtiments d’habitation sous réserve de 
ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Elles seront autorisées dans la limite 
d’une emprise au sol de 60 m² chacune. Pour celles 
relevant d’habitation de tiers (non exploitants), elles 
devront être situées à plus de 100 mètres d’un bâtiment 
d’exploitation agricole. 

 

ARTICLE A11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Vérandas :  

Le volume de cette extension doit être pensé en fonction 
du volume principal de la construction sur laquelle elle 
se greffe sans toutefois excéder 25m². 

La pente de couverture de cette extension devra être 
égale à la pente de la toiture existante du volume 
principal. 

 

 

 

/ 
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2.3.2. Zones d’implantation 

Les articles A6 et A7 du règlement du PLU de L’Oudon précisent les distances d’implantation des 
constructions, ainsi que de leurs extensions par rapport aux voies (à 10 mètres minimum pour les 
constructions, non règlementé pour les annexes), ainsi qu’au regard des limites séparatives (en limite 
séparative ou 4 mètres minimum pour les constructions, dans le prolongement de la construction initiale 
pour les extensions). 

L’article A8 précise quant à lui la distance à respecter entre deux constructions sur une même propriété (la 
moitié de la hauteur du bâtiment déjà existant). 

Comme en zone naturelle, les règles ont été établies dans la recherche d’un équilibre entre un cadre rural 
aéré que la commune a souhaité maintenir et la nécessaire maitrise de la consommation foncière. 

Mais, ici aussi, les distances imposées s’avèrent très importantes et pas toujours nécessaires, ni 
pertinentes. 

En outre, l’article L151-12 du code de l’urbanisme demande que le règlement précise la zone 
d’implantation des extensions et des annexes des habitations pour pouvoir les autoriser. 

Ces trois articles doivent donc être modifiés. 

Pour éviter toute ambigüité, il sera précisé que ces articles s’appliquent aux constructions à usage 
d’habitation, mais aussi à leurs annexes. 

Ainsi, les annexes devront, comme les constructions principales, être implantées à au moins 10 mètres des 
voiries. Les extensions continueront d’être règlementées de la même façon, à savoir qu’elles devront 
s’implanter dans le prolongement de la façade ou du pignon de la construction initiale et ne pas réduire la 
distance entre celle-ci et la voirie. 

Comme en zone naturelle, les implantations en limite séparative restent autorisées et s’appliquent 
également aux annexes, mais le retrait minimal de 4 mètres sera réduit à 3 mètres. Les constructions à 
usage d’activité agricole devront, quant à elles, continuer de respecter une distance minimale de 20 mètres 
par rapport aux limites séparatives. 

Par ailleurs, la distance à respecter entre deux constructions sur une même propriété sera supprimée. Mais 
il sera demandé que les annexes soient implantées à maximum 40 mètres du bâtiment d’habitation dont 
elles dépendent. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE A6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Règlement actuel Règlement proposé 

Les constructions sont implantées : 

- à une distance au moins égale à 10 mètres par rapport 
à l’alignement des voies ouvertes à la circulation 

Les nouvelles constructions, ainsi que leurs annexes, 
sont implantées : 

- à une distance au moins égale à 10 mètres par rapport 
à l’alignement des voies ouvertes à la circulation 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à : 

- à l’extension mesurée de constructions existantes, dès 
lors que cette extension ne réduit pas la distance de 
l’ensemble par rapport à la voie, 

- aux équipements d’infrastructure ou aux ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt général et collectif. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à : 
- à l’extension mesurée de constructions existantes, dès 
lors que cette extension ne réduit pas la distance de 
l’ensemble par rapport à la voie, 
- aux équipements d’infrastructure ou aux ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt général et collectif. 
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Dans tous les cas, les constructions devront être 
implantées de telle sorte qu’elles ne gênent pas la 
circulation des piétons et véhicules, elles ne devront pas 
entraîner de problème de sécurité routière, notamment 
en matière de visibilité. 

Dans tous les cas, les constructions devront être 
implantées de telle sorte qu’elles ne gênent pas la 
circulation des piétons et véhicules, elles ne devront pas 
entraîner de problème de sécurité routière, notamment 
en matière de visibilité. 

 

ARTICLE A7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Règlement actuel Règlement proposé 

Les constructions à usage d’habitation seront 
implantées : 

- soit en limite séparative ; 

- soit selon un retrait au moins égal à 4 mètres de ces 
limites. 

Les constructions à usage d’activité agricole seront 
implantées selon un retrait au moins égal à 20 mètres de 
ces limites 

Néanmoins, pour les constructions existantes, les 
extensions sont autorisées dans le prolongement de la 
façade ou du pignon desdites constructions, sous 
réserve qu’elles n’attentent pas à la sécurité et à la 
visibilité le long des voies. 

Dans le cas d’une haie naturelle existante en limite 
séparative de propriété, les constructions et installations 
pourront être implantées au pied du talus. 

Le permis de construire pourra être refusé si 
l’implantation de la construction supprime des haies 
existantes, classées au titre du L.123.1.7 du CU et 
repérées au document graphique, sans projet de 
restitution d’un paysage bocager. 
Les ouvrages techniques divers nécessaires au 
fonctionnement des services publics d’intérêt général ou 
collectif ne sont pas soumis aux règles de distance et de 
recul. 

Les nouvelles constructions à usage d’habitation, ainsi 
que leurs annexes, seront implantées : 

- soit en limite séparative ; 

- soit selon un retrait au moins égal à 3 mètres de ces 
limites. 

Les constructions à usage d’activité agricole seront 
implantées selon un retrait au moins égal à 20 mètres de 
ces limites 

Néanmoins, pour les constructions existantes, les 
extensions sont autorisées dans le prolongement de la 
façade ou du pignon desdites constructions, sous 
réserve qu’elles n’attentent pas à la sécurité et à la 
visibilité le long des voies. 

Dans le cas d’une haie naturelle existante en limite 
séparative de propriété, les constructions et installations 
pourront être implantées au pied du talus. 

Le permis de construire pourra être refusé si 
l’implantation de la construction supprime des haies 
existantes, classées au titre du L.123.1.7 du CU et 
repérées au document graphique, sans projet de 
restitution d’un paysage bocager. 
Les ouvrages techniques divers nécessaires au 
fonctionnement des services publics d’intérêt général ou 
collectif ne sont pas soumis aux règles de distance et de 
recul. 

 

ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Règlement actuel Règlement proposé 

La distance entre deux bâtiments non contigus situés 
sur une même propriété doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur (comptée au faîtage) du bâtiment 
existant. 

Les annexes aux bâtiments d’habitations devront être 
implantées à l’intérieur d’une zone de 40 mètres 
mesurée à partir du bâtiment d’habitation principal. 
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2.3.3. Densité, emprise au sol 

L’emprise au sol des constructions en zone Agricole n’est pas réglementée au PLU en vigueur. L’article 
L151-12 demande à ce que ces conditions soient définies pour les extensions et annexes aux habitations 
existantes. 

Les élus souhaitent retenir les mêmes règles que celles proposées pour la zone naturelle afin de favoriser 
l’insertion des projets dans le contexte paysager et bâti. 

Généralités : 

Pour plus de clarté entre ce que prévoit le règlement actuel et ce que stipule le code de l’urbanisme, il 
convient de remplacer la définition actuelle de l’emprise au sol dans les dispositions générales par celle qui 
figure à l’article R 420-1 du Code de l’Urbanisme. 

Il convient aussi d’y préciser que les conditions de densité requises par la Loi Macron sont définies par le 
cumul des règles d’emprise au sol, de hauteur et d’implantations définies dans le règlement. 

Extensions de bâtiments d’habitations : 

Le règlement exigera qu’elles ne dépassent pas 30% de l’emprise au sol du bâtiment initial à compter de 
l’approbation du règlement modifié. 

Mais cette règle pouvant s’avérer trop restrictive pour les bâtiments dont l’emprise au sol initiale est peu 
importante, il a été décidé de fixer la limite à 60m² d’emprise au sol supplémentaire pour les bâtiments dont 
l’emprise au sol initiale est inférieure à 200m². Une extension dans la limite de 60m² permet à de petites 
constructions de recréer des pièces de vie, ou de disposer d’un séjour-salon confortable. 

L’objectif étant bien de permettre une extension, pas de construire une véritable nouvelle habitation 
attenante à l’ancienne ; il a semblé nécessaire de limiter l’emprise au sol des constructions, ce qui impose 
également une règle de densité aux extensions. 

Annexes de bâtiments d’habitations : 

Les annexes d’habitations seront autorisées sous réserve de ne pas dépasser 60m² d’emprise au sol. 

En limitant l’emprise au sol des annexes, le PLU leur imposera ainsi une règle de densité. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Règlement actuel Règlement proposé 

Non réglementé Les extensions des bâtiments d’habitation ne devront 
pas dépasser 60m² d’emprise au sol supplémentaire ou 
30% de l’emprise au sol du bâtiment initial à compter de 
l’approbation du présent règlement. 

Les annexes aux habitations ne devront pas dépasser 
une emprise au sol de 60m² chacune à compter de 
l’approbation du présent règlement. 
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2.3.4. Hauteur 

Tout comme en zone naturelle, le règlement actuel du PLU ne précise pas en zone agricole de hauteur 
maximale à respecter pour les extensions d’habitations. Aucune limite de hauteur n’est actuellement 
stipulée pour leurs annexes. 

Les extensions et annexes aux habitations ne pourront être autorisées que si le règlement précise leurs 
conditions de hauteur, conformément à l’article L151-12 du code de l’urbanisme. 

Comme en zone naturelle, les élus ont choisi d’étendre aux extensions d’habitations la limite de hauteur 
déjà fixée pour les constructions à usage d’habitation, à savoir R+1+C. Les extensions ne pourront donc 
pas dénoter par une hauteur supérieure à la construction initiale. 

La hauteur des annexes aux habitations sera limitée à 5 mètres au faîtage. 

La hauteur des constructions ayant un autre usage que ceux précités restera non règlementée. 

En limitant la hauteur des extensions et des annexes, le PLU leur imposera ainsi une règle de densité. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE A10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Règlement actuel Règlement proposé 

La hauteur maximale des constructions à usage 
d’habitation ne dépassera pas R+1+C. 

 

 

 

Il n’est pas fixé de hauteur pour toute autre construction. 

La hauteur maximale des constructions à usage 
d’habitation, ainsi que leurs extensions, ne dépassera 
pas R+1+C. 

La hauteur maximale des annexes aux habitations ne 
pourra excéder 5 mètres au faîtage par rapport au 
niveau du terrain naturel avant travaux. 

Il n’est pas fixé de hauteur pour toute autre construction. 
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2.4. Permettre le changement de destination de bâtiments en zones Agricole et 
Naturelle 

Selon le code de l’urbanisme, les zones agricoles, naturelles ou forestières sont avant tout destinées aux 
activités agricole, pastorale ou forestière. 

En vertu de l’article L151-11, le règlement du PLU peut : 

- autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, 

- désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, 

à condition notamment que ces équipements et ces changements de destination ne soient pas 
incompatibles avec l’activité agricole, pastorale ou forestière et qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Le PLU de L’Oudon désigne les bâtiments pouvant faire l’objet de changement de destination (repérés par 

le figuré  sur les documents graphique), mais il ne précise pas ces conditions de la loi Macron. Elles 
seront donc ajoutées au règlement écrit dans les articles N2 et A2. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE N2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Afin de pérenniser le caractère naturel de la zone, 
seules sont admises les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 
 
_ Le changement de destination, la restauration des 
constructions existantes représentatives du patrimoine 
architectural et urbain. 

Afin de pérenniser le caractère naturel de la zone, 
seules sont admises pour l’ensemble de la zone N et 
ses secteurs les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
_ Le changement de destination, la restauration des 
constructions repérées au règlement graphique sous 
réserve qu’il ne compromette pas l’activité agricole ou 
paysagère du site. Les autorisations d’urbanisme 
nécessaires à ces changements de destination seront 
soumises à un avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

 

ARTICLE A2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTILISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Dans l’ensemble de la zone A: 

Les travaux de changement de destination d’un bâtiment 
agricole (repérés par un indice spécifique sur les 
documents graphiques du présent P.L.U.) à vocation 
d’habitation si le bâtiment relève d’un intérêt patrimonial 

Dans l’ensemble de la zone A: 

Le changement de destination de bâtiments repérés au 
règlement graphique sous réserve qu’il ne compromette 
pas l’activité agricole ou paysagère du site. Les 
autorisations d’urbanisme nécessaires à ces 
changements de destination seront soumises à un avis 
conforme de la commission départementale de la 
préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers. 
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2.5. Simplifier les règles de stationnement en zone urbaine 

Le PLU de l’Oudon prévoit en zone U qu’au minimum deux places de stationnement soient réalisées pour 
chaque logement. En outre, il demande que l’accès des parcelles soit aménagé « de façon à faciliter le 
stationnement devant le portail et à limiter toutes manœuvre sur la voie publique ». 

D’une part, ce minimum de deux places s’avère souvent excessif parce qu’il ne prend pas en compte les 
possibilités de mutualisation des places de stationnement entre plusieurs logements ou entre un ou des 
logement(s) et un équipement. Aussi, il apparaît qu’il constitue parfois un obstacle à la création de terrains 
plus petits pour lesquels une demande se développe (c’est notamment le cas sur un lotissement en cours). 

D’autre part, la combinaison de ce minimum avec les règles d’accès est parfois interprétée comme 
l’obligation de réaliser deux places de stationnement devant le portail, ce qui n’a jamais été le souhait de la 
commune et réduit là-aussi les possibilités de découpage parcellaire. 

Il convient donc de supprimer ces règles. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE U12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE 

STATIONNEMENT 

Règlement actuel Règlement proposé 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies publiques ou privées 
affectées à la circulation publique. 

Dans l’ensemble de la zone, il est demandé deux places 
de stationnement minimum par logement. 

L’accès des parcelles devra être aménagé de façon à 
faciliter le stationnement devant le portail  et à limiter 
toutes manœuvre sur la voie publique. 

Le stationnement des véhicules correspondant aux 
besoins des constructions et installations devra être 
assuré en dehors des voies publiques ou privées 
affectées à la circulation publique. 
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2.6. Adapter les règles relatives à la création de clôtures en zone N 

Le règlement écrit actuel du PLU de la commune prévoit en zone N des règles très restrictives concernant 
l’aspect extérieur des clôtures. 

Ces règles, destinées à protéger l’environnement paysager de la commune, sont difficilement applicables. 
Sans remettre en cause la motivation première qui a poussé à leur rédaction, la commune entend leur 
apporter une souplesse à même de ne plus bloquer les projets comme c’est souvent le cas actuellement. 

Ainsi, il convient de préciser que, lors de la restauration d’un mur en pierre existant, cette restauration 
devra se faire en harmonie avec l’existant. 

En outre, le règlement actuel de la zone N limite les clôtures situées en limite des espaces agro-naturels à 
seulement quatre possibilités : un grillage ou des lisses normandes, doublés ou non d’une haie bocagère. 
Ce choix s’avère trop restrictif. Il interdit par exemple des clôtures constituées d’un sous-bassement 
surmonté d’un grillage, ce qui ne menace pourtant pas le caractère paysager de la commune. 

Ces règles seront donc assouplies. 

Proposition de modification du règlement : 

ARTICLE N11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Règlement actuel (extraits) Règlement proposé (extraits) 

Clôtures : 

Leurs aspects, dimensions et matériaux tiennent compte 
en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures 
avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 

Les murs existants en pierres apparentes devront être 
conservés et restaurés. Leur hauteur maximale après 
restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage 
existant avant travaux. 

Les clôtures réalisées en limite avec une parcelle non 
destinée à la construction (espace naturel ou agricole) ne 
pourront être composées que d’un grillage ou de lisses 
normandes (dont la hauteur n’excédera pas 1,20 mètre), 
qu’une haie bocagère pourra doubler. 

En outre, sont interdits : 

- les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés ; 

- les murs de parpaing ou de briques creuses non 
revêtues d’un enduit ; 

Clôtures : 

Leurs aspects, dimensions et matériaux tiennent compte 
en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures 
avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 

Les murs existants en pierres apparentes devront être 
conservés. En cas de restauration, ils devront présenter 
un aspect en harmonie avec l’existant. Leur hauteur 
maximale après restauration sera au plus égale à celle de 
l’ouvrage existant avant travaux. 

Les clôtures réalisées en limite avec une parcelle non 
destinée à la construction (espace naturel ou agricole) 
pourront n’être composées que d’un grillage ou de lisses 
normandes (dont la hauteur n’excédera pas 1,20 mètre), 
qu’une haie bocagère pourra doubler. 

En outre, sont interdits : 

- les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés, à 
l’exception des soubassements ; 

- les murs de parpaing ou de briques creuses non 
revêtues d’un enduit ; 
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2.7. Suppression d’un emplacement réservé 

Le PLU de L’Oudon prévoit 14 emplacements réservés. 

Prévu au bénéfice de la commune, l’emplacement réservé n°7 n’est plus pertinent. Cet emplacement 
concerne une dent creuse au cœur du hameau de Tôtes.  D’une emprise de 1360 m² Il était destiné à la 
création d’une aire de stationnement et à un aménagement de voirie, à proximité de l’église du hameau. 

Un accord ayant été trouvé entre la commune et le propriétaire concerné, la voirie sera en fait élargie au 
Sud et l’aire de stationnement réalisée à l’Est. Un nouveau découpage parcellaire a été réalisé en ce sens. 

Dorénavant, une construction est donc envisagée au Nord et le maintien de cet emplacement réservé 
pourrait être un obstacle à ce projet. Il est donc nécessaire de le retirer. 

En tout, deux constructions d’habitations viendraient combler cet espace vide dans l’enveloppe bâtie de 
Tôtes. 

Emplacement réservé n°7 et solution finalement retenue : 

Extrait du règlement graphique du PLU actuel Extrait du nouveau découpage parcellaire 

 

 
En hachuré bleu, l’emplacement réservé initialement 

prévu au bénéfice de la commune 
En bleu, les terrains finalement acquis par la commune 
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3. PROCEDURE ET JUSTIFICATIONS 

En vertu de l’article L.123-13.1 du code de l’urbanisme, le PLU fait l’objet d’une procédure de modification, 

notamment lorsque la commune envisage de modifier le règlement, ce qui est prévu ici puisqu’il s’agit 
d’ajuster quelques points réglementaires, sous réserve des cas où une révision s’impose. 

L’article L.123-13 du code de l’urbanisme stipule qu’une révision du PLU est nécessaire lorsque la commune 
envisage : 

1. Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 

2. Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3. Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Or, les ajustements envisagés portent sur une clarification et un encadrement des possibilités d’extension, 
d’annexes et de changement de destination (ainsi qu’un changement de l’aspect requis des clôtures et la 
suppression d’un emplacement réservé devenu inutile). Ils ne viennent donc pas réduire un espace boisé 
classé, ni une zone Naturelle ou Agricole. 

Pour ces zones, la présente modification permet d’intégrer les dispositions législatives récentes, 
notamment la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques (dite Loi Macron) du 
7 août 2015. 

Aussi, ces ajustements n’entrainent pas la réduction d’une protection édictée en raison de risques de 
nuisances, de la qualité des sites ou des paysages. Ils ne sont pas susceptibles d’induire de graves 
risques de nuisances. 

Ils ne changent pas non plus les orientations du PADD, basées sur 5 piliers : 

- Faire de L’Oudon une commune attractive 

- Organiser le développement urbain futur (dans un souci de préservation du cadre et de la qualité de vie) 

- Faire de la politique du logement un levier important pour le développement communal, notamment en 
termes de croissance démographique et de parcours résidentiel 

- Maintenir les éléments identitaires du territoire (espaces naturels, éléments marquants du paysage et du 
patrimoine bâti communal) 

- Préserver l’outil agricole et trouver un équilibre entre le développement urbain et la pérennité des 
exploitations 

Ils s’inscrivent au contraire dans ces dernières, en confortant notamment l’équilibre entre le développement 
de l’urbanisation et la préservation du patrimoine. 

Par ailleurs, l’article L.123-13-3 du code de l’urbanisme spécifie que le projet de modification peut faire 
l’objet d’une procédure simplifiée, c’est-à-dire sans enquête publique en tant que telle, lorsqu’elle n’a pas 
pour conséquence de : 

1. soit majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ;  

2. soit diminuer ces possibilités de construire ;  

3. soit réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Les modifications apportées au règlement n’affectent pas ces points. 
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Concernant les possibilités de construction, aucune limite d’emprise n’était fixée pour les extensions ou les 
annexes, excepté en Nh où l’emprise des constructions ne devait pas dépasser 25% de la surface du 
terrain, disposition inchangée. Par la mise en œuvre de la présente modification, on peut donc considérer 
que les possibilités de construction ne seront pas majorées. Pour autant, elles n’interdit pas la réalisation 
d’extensions ou d’annexes. Ces dernières sont désormais explicitement permises et encadrées. Cette 
modification respecte donc les limites autorisées d’une modification simplifiée d’un PLU qui peut majorer 
jusqu’à 20% les possibilités de construction dans une zone et ne les diminue pas non plus. 

 

 

La modification simplifiée du PLU de L’Oudon se traduira dans les faits pour le document d’urbanisme en 
vigueur par un ajustement du règlement écrit, du règlement graphique et de la liste des emplacements 
réservés. Les extraits du règlement annexés à la présente notification se substitueront au règlement 
actuellement en vigueur. 

 

 

La procédure de modification simplifiée sera menée selon les dispositions notamment des articles L.123-
13-1 et L.123-13-3 du code de l’urbanisme. 

Le présent dossier sera notifié au Préfet et aux personnes publiques associées mentionnées à l’article 
L.121-4 du code de l’urbanisme. 

Une « mise à disposition du public » du projet a été ensuite effectuée pendant un mois, afin que la 
population puisse formuler ces observations. 

A l’issue de la mise à disposition du public, le maire présente le bilan de la démarche devant le conseil 
municipal, qui motive sa délibération sur le projet de modification du PLU. 



L’OUDON  MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

PLANIS   26 

4. ANNEXES 

4.1. Extraits des dispositions générales modifiées 

DENSITE (AU SENS DE LA LOI MACRON) : 

La densité des constructions est déterminée par le cumul des règles d’emprise au sol, de hauteur et 

d’implantations définies dans le règlement. 

EMPRISE AU SOL : 

L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

4.2. Article U12 modifié 

ARTICLE U 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES 
DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations devra être 

assuré en dehors des voies publiques ou privées affectées à la circulation publique. 

4.3. Article A2 modifié 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTLISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Dans l’ensemble de la zone A: 

Les constructions, équipements et installations sous réserve qu’elles soient nécessaires : 

- aux exploitations agricoles ou considérées comme le prolongement de l’activité des exploitants agricoles1, 

- aux services publics d’intérêt général ou collectif 

 

Les constructions à usage d’habitation ainsi que leurs annexes, sous réserve qu’elles se situent à plus de 100 
mètres de bâtiments à usage agricole d’une autre exploitation agricole et à la condition qu’elles soient destinées au 
logement des personnes dont la présence permanente : 

- est strictement indispensable au fonctionnement de l’exploitation agricole concernée, 

- est justifiée par la nature et l’importance de l’exploitation agricole, 

                                                      

1
 Sont considérées comme le prolongement de l’activité agricole toutes les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le 

prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation. 
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L’extension des bâtiments d’habitation sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Les extensions des habitations des tiers (non exploitants) devront se situer à plus de 100 mètres 
d’un bâtiment d’exploitation agricole. 

Les annexes aux bâtiments d’habitation sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Elles seront autorisées dans la limite d’une emprise au sol de 60 m² chacune. Pour celles relevant 
d’habitation de tiers (non exploitants), elles devront être situées à plus de 100 mètres d’un bâtiment d’exploitation 
agricole. 

 

Le changement de destination de bâtiments repérés au règlement graphique sous réserve qu’il ne compromette pas 
l’activité agricole ou paysagère du site. Les autorisations d’urbanisme nécessaires à ces changements de destination 
seront soumises à un avis conforme de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers. 

Les affouillements et exhaussements du sol visés à l’article R.421-19 alinéa k du Code de l’Urbanisme, à condition 
qu’ils soient nécessaires à la réalisation de constructions, travaux ou installations autorisées dans la zone. 

De plus, dans le secteur Aep, sont autorisées les constructions en lien avec l’exploitation agricole, les activités 
pédagogiques et d’enseignement (lycée agricole) et les activités de réception, séminaires. 
 
 
Dans la zone inondable repérée au document graphique selon la légende, sont autorisées sous conditions : 
- les travaux d'infrastructures et ouvrages techniques de services publics sous réserve d'impératifs techniques et à 
condition qu'ils n'aggravent pas le risque de façon significative, 
- l'agrandissement de constructions à usage d'habitation existantes à la date d'approbation du présent P.L.U. à 
condition qu’il n’y ait pas de création de logement nouveau, 
- les annexes à l'habitation à condition que l'emprise au sol n'excède pas 20 m² et que les équipements et matériels 
sensibles à l'eau soient situés au-dessus des PHEC (plus hautes eaux connues), 
- la création et l'agrandissement des bâtiments d'activités ou de stockage, à condition qu’ils soient nécessaires à 
l'exploitation agricole et que les produits polluants et les équipements sensibles soient situés au-dessus des PHEC. 
 

Pour les secteurs soumis aux risques « remontées de nappes phréatiques » (voir carte DIREN en annexes de 
la pièce n°1- Rapport de Présentation), pour lesquels le niveau de la nappe se situe entre 0 et 1 mètre et en 
l’absence d’un réseau d’assainissement des eaux usées :  

- les nouvelles constructions et les changements de destination des bâtiments existants ne pourront être 
autorisés que dans la mesure où l’assainissement autonome sera techniquement possible. 

4.4. Article A6 modifié 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions, ainsi que leurs annexes, sont implantées : 

- à une distance au moins égale à 10 mètres par rapport à l’alignement des voies ouvertes à la circulation 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à : 

- à l’extension mesurée de constructions existantes, dès lors que cette extension ne réduit pas la distance de 
l’ensemble par rapport à la voie, 

- aux équipements d’infrastructure ou aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
d’intérêt général et collectif. 

 



L’OUDON  MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

PLANIS   28 

Dans tous les cas, les constructions devront être implantées de telle sorte qu’elles ne gênent pas la circulation des 
piétons et véhicules, elles ne devront pas entraîner de problème de sécurité routière, notamment en matière de 
visibilité. 

4.5. Article A7 modifié 

ARTICLE A 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Les nouvelles constructions à usage d’habitation, ainsi que leurs annexes, seront implantées : 

- soit en limite séparative ; 

- soit selon un retrait au moins égal à 3 mètres de ces limites. 

 

Les constructions à usage d’activité agricole seront implantées selon un retrait au moins égal à 20 mètres de ces 

limites 

Néanmoins, pour les constructions existantes, les extensions sont autorisées dans le prolongement de la façade ou 

du pignon desdites constructions, sous réserve qu’elles n’attentent pas à la sécurité et à la visibilité le long des voies. 

Dans le cas d’une haie naturelle existante en limite séparative de propriété, les constructions et installations pourront 

être implantées au pied du talus. 

Le permis de construire pourra être refusé si l’implantation de la construction supprime des haies existantes, 

classées au titre du L.123.1.7 du CU et repérées au document graphique, sans projet de restitution d’un paysage 

bocager. 

Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics d’intérêt général ou collectif ne 

sont pas soumis aux règles de distance et de recul. 

4.6. Article A8 modifié 

ARTICLE A 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Les annexes aux bâtiments d’habitations devront être implantées à l’intérieur d’une zone de 40 mètres mesurée à 

partir du bâtiment d’habitation principal. 
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4.7. Article A9 modifié 

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Les extensions des bâtiments d’habitation admises à compter de l’approbation du présent règlement 

modifié ne devront pas dépasser : 

o pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à l’approbation du présent règlement modifié est 
inférieure à 200m² : 

un total de 60m² d’emprise au sol supplémentaire, 

o pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à l’approbation du présent règlement modifié est 
égale ou supérieure à 200m² : 

un total de 30% d’emprise au sol supplémentaire par rapport à l’emprise initiale du bâtiment. 

Les annexes aux habitations ne devront pas dépasser une emprise au sol de 60m² chacune à compter de 

l’approbation du présent règlement. 

Les annexes aux habitations ne devront pas dépasser une emprise au sol de 60m² chacune à compter de 

l’approbation du présent règlement. 

4.8. Article A10 modifié 

ARTICLE A 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation, ainsi que leurs extensions, ne dépassera pas R+1+C. 

La hauteur maximale des annexes aux habitations ne pourra excéder 5 mètres au faîtage par rapport au niveau du 

terrain naturel avant travaux. 

Il n’est pas fixé de hauteur pour toute autre construction. 

4.9. Article A11 modifié 

ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

PRINCIPE : 

Le permis de construire peut être accordé ou refusé si l’architecture, la situation, la dimension ou l’aspect extérieur 
portent atteinte au caractère ou intérêts des lieux, sites, paysages naturels ou urbains ainsi qu’aux perspectives 
monumentales (article R.111.21 du code de l’urbanisme) 

Tout projet présentera une simplicité de volume, une implantation et un aspect permettant une insertion harmonieuse 
dans le paysage environnant qu’il soit urbain ou rural. 

Des adaptations au présent article seront autorisées dans le cas de formes architecturales nouvelles, d’habitat 
requérant l’énergie solaire ou de projets favorisant le recueil des eaux de pluies et d’une façon générale de toute 
installation s’inscrivant dans un souci de développement durable. 

 
L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas aux constructions et installations publiques ou d’intérêt 
collectif. 
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VOLUMETRIE : 

Les constructions présenteront une simplicité de forme et de volume. Elles pourront être composées de volumes 
principaux et de volumes secondaires. 

La toiture des constructions à usage d’habitation (volume principal) devra respecter une pente comprise entre 30° et 
60°. Une pente unique pourra être admise pour la toiture des volumes secondaires, en appentis, en annexes ou en 
extensions. 

 

MATERIAUX APPARENTS ET COULEURS : 

 

1- Pour les constructions à usage d’habitation 

 

a) Façades et pignons :  

Les façades et pignons présenteront un caractère homogène et une unité d’aspect, chaque façade ayant une unité 
de matériaux. Les maçonneries apparentes seront réalisées en enduit de ton neutre. 

Sont privilégiés les matériaux destinés à rester apparents (pierre de Caen, pierre de taille, mœllons appareillés, 
brique pleine jointoyée, essentage d’ardoises, bois naturel ou teinté (à l’exception de couleurs vives) et la mise en 
œuvre de matériaux et techniques traditionnellement utilisés en Pays d’Auge : brique, bois, tuile,… 

 En règle générale, les enduits et les peintures de ravalement doivent être en harmonie avec l’environnement 
auxquels ils se rapportent : enduits teinté de beige ocré à grès gris pour les secteurs apparentés au bâti type Pays 
d’Auge et beige clair au beige ocré pour les secteurs apparentés au bâti type Plaine de Caen (Nord ouest de la 
commune). L’usage du blanc et des couleurs vives est proscrit. 

Les matériaux apparents en façade doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre permette de leur 
conserver de façon permanente un aspect satisfaisant. Le traitement architectural de la façade doit s’harmoniser au 
rythme des bâtiments bordant la voie. 

Les annexes devront s'harmoniser par leurs volumes et leurs couleurs à la construction principale (murs, toitures et 
couvertures, percements).  

 

b) Toiture et matériaux de couverture : 

La couverture des constructions doit respecter l’aspect dominant des couvertures générales existantes dans 
l’environnement communal immédiat (tuiles plates naturelles ou vieillies, tuile plate sans gabarit, tuiles mécaniques, 
ardoise ou matériaux d’aspect et/ou de couleur similaires). 

Sont de plus autorisées :  

- les toitures à faible pente ou/et à un seul pan pour permettre la couverture d’annexes (contiguës ou non à la 
construction principale) ou de vérandas 

- les panneaux solaires thermiques et les panneaux photovoltaïques (en matière non réfléchissante) et les 
vitrages (type vélux). Pour les nouvelles constructions, les châssis de toit doivent être encastrés dans la 
toiture et composés avec les baies de l’étage inférieur. Ils doivent être en nombre limité (pas plus de 
châssis de toit que d’ouvertures sur l’étage inférieur). 

- des toitures de pentes ou formes différentes pour permettre l’extension d’une construction existante ou le 
raccordement à la toiture d’une construction dont les pentes ne respecteraient pas la règle précédente 

- les toits terrasses végétalisés. 

 

En outre, lorsqu’une construction existe avant l’entrée en application de ce règlement, et qu’elle présente un 
matériau différent, alors les extensions ou ses annexes pourront être recouvertes avec ce même matériau. 

Pour l’aménagement des combles, les ouvertures sur le toit, existantes ou à créer devront s’inspirer des lucarnes 
classiques de style augeron : lucarnes à capucine, lucarnes rampantes ou engagées en façade. 
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Les équipements collectifs d’intérêt général pourront recevoir des toitures architecturales spécifiques pour la forme 
ou l’aspect. 
 

2 Pour les constructions existantes : 

 

Les transformations des façades doivent respecter dans toute la mesure du possible les caractéristiques urbaines du 
secteur concerné, en particulier les hauteurs de percement, les modénatures et décors. 

Tous travaux exécutés sur une construction existante doivent utiliser des techniques permettant le maintien et la 
mise en valeur des caractéristiques constituant son intérêt esthétique et participant à sa qualité patrimoniale. Lors de 
transformations de logements, par changement de destination, démolition partielle, les caractéristiques majeures de 
la construction doivent être préservées. 

 

3 Pour les constructions à usage agricole  

 

Les constructions présenteront une unité architecturale et de volume ainsi qu’une unité de matériaux et de teinte de 
façon à limiter leur impact dans le paysage. 

Les matériaux de couverture et de bardage ne devront pas être brillants. La recherche d’un camaïeu de teintes 
neutres ou mêlées de gris sera privilégiée. L’emploi du bois est également recommandé.  

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux tels que briques creuses ou aggloméré de ciment est interdit. 

Les couvertures privilégieront l’emploi de teintes gris foncé. 
La prise en compte de normes de « haute qualité environnementale » dans le cadre de la construction est 
recommandée (mise en place de panneaux solaires et de cellules photovoltaïques). 

 

 

CLOTURES :  

Leurs aspects, dimensions et matériaux tiennent compte en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures 
avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 

Dans tous les cas, une conception discrète doit être recherchée. 

En outre, sont interdits : 

- les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés ; 

- les murs de parpaing ou de briques creuses non revêtues d’un enduit. 

 

EXTENSION DE BATIMENTS EXISTANTS ET CONSTRUCTIONS ANNEXES : 

Les extensions et les constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou 
principaux, ainsi qu’avec l’environnement. 

 

PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE : 

Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre de l’article L.130-1 et suivant du Code de 
l’Urbanisme. 

Les plantations existantes remarquables (haies bocagères, alignement d’arbres, boisements…) protégées au titre de 
l’article L.123-1-7° du C.U et figurant au plan de zonage seront maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes 

La protection du patrimoine bâti (recensé par une étoile ) pour un motif d’ordre architectural ou patrimonial 
implique nécessairement la conservation et la restauration de ces derniers et l’interdiction de les démolir, en totalité 
ou en partie. 

 



L’OUDON  MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

PLANIS   32 

Essences locales pouvant être utilisées (à titre indicatif) 

 

Les constructions « d’inspiration contemporaine » issues d’une démarche de création architecturale de qualité 2 
pourront déroger aux dispositions réglementaires énoncées ci-dessus (à l’exception de l’alinéa relatif aux clôtures). 

Des adaptations au présent article pourront être autorisées dans le cas d’habitat utilisant l’énergie solaire ou de 
projets favorisant le recueil des eaux de pluies et d’une façon générale de toute installation s’inscrivant dans un souci 
d’économie d’énergie et de développement durable. 

4.10. Article N2 modifié 

ARTICLE N 2 – TYPES D’OCCUPATION ET D’UTLISATION DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Afin de pérenniser le caractère naturel de la zone, seules sont admises pour l’ensemble de la zone N et ses secteurs 
les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les constructions et installations liées et nécessaires à la collecte et au traitement des eaux usées et 
pluviales, 

 Les occupations et utilisations du sol liées aux activités de tourisme et d’accueil en milieu rural (gîtes 
ruraux, fermes auberges, chambres d’hôtes, …), 

 Le changement de destination, la restauration des constructions repérées au règlement graphique sous 
réserve qu’il ne compromette pas l’activité agricole ou paysagère du site. Les autorisations d’urbanisme 
nécessaires à ces changements de destination seront soumises à un avis conforme de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

 Les extensions des bâtiments d’habitation sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. 

 Les équipements collectifs dès lors que toute disposition est prévue pour optimiser leur insertion, 

 les exhaussements et affouillement de sol directement liés aux travaux des constructions autorisées, 

 Les annexes aux bâtiments d’habitation sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. Elles seront autorisées dans la limite d’une emprise au sol de 60 m² chacune. 

                                                      
2
 Sont considérés comme relevant d’une démarche de création architecturale les projets de construction faisant preuve d’une conception 

originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier qu’elle s’insère de façon harmonieuse dans le paysage 
environnant, qu’il soit urbain ou rural. 

arbres arbustes 

Arbres fruitiers Pommier, poirier, prunier, pêcher, cerisier…. Arbustes à baies ou fruits Viorne, rosier, puracanthas, nandinas, fusain, 
clérodendron, amélanchier, leycestera formosa., 
framboisier, cassissier, groseillier. 

Arbres à feuillage 
persistant 

magnolia, chêne vert, houx, buis, laurier du 
Portugal, photinia… 

Arbustes pour haies Charmille, if, buis, houx, escallonias, saule 
tressé… 

Arbres ornementaux Bouleau, petit érable, érable du Japon, 
liquidambar, parotia, prunus, poirier d’ornement 
pleureur, elaeagnus… 

Arbustes à floraison 
hivernale 

Mahonia charity, hamamélis, cornouiller mâle, 
bruyères.. 

Arbres à fleurs Poirier, pommier, sorbier, robinier, troène à 
fleurs, savonnier, albizia, amelanchier 

Arbustes grimpants Lierre, chèvrefeuille, clématite, jasmin, hortensia 
grimpant, bignone, glycine 

Grands arbres Chêne, hêtre, marronnier, tilleuls, platanes, 
rodendron, frêne, érable… 

  



L’OUDON  MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 

PLANIS   33 

 Le stationnement des caravanes se trouvant dans les bâtiments, remises ou sur les terrains où est 
implantée la construction constituant la résidence de son utilisateur et dans la limite d’une caravane par 
terrain. 

De plus, du fait des risques d’infiltration d’eaux dues à la nature des sols ou aux conditions d’écoulement des eaux 
pluviales, les sous-sols seront réalisés sous l’entière responsabilité des constructeurs qui prendront toutes les 
dispositions techniques qui s’imposent. 

Cependant, dans les secteurs de prédisposition très forte (zones cartographiées par la DREAL- annexes 
documentaires), toute nouvelle construction est interdite. 

 

Sont en outre admis : 

1- En secteur Nh, sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les nouvelles constructions à usage d’habitation sous réserve d’une insertion harmonieuse dans 
l’environnement. 

Cependant, dans les secteurs de prédisposition très forte liés au risque de glissement de terrain (zones 
cartographiées par la DREAL- annexes documentaires), toute nouvelle construction est interdite. 

 

2- En secteur Nha, sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 Les nouvelles constructions, les extensions et réhabilitations nécessaires aux activités d’accueil et de 
logements de personnes. 

 

3- En secteur Nl, sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 les équipements et installations légères accompagnant des aménagements de plein air à vocation de 
loisirs, de sport ou de détente ainsi que les aires de stationnement (dans la limite de 10 places). 

 

Dans les zones inondables, seules les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

 les aménagements légers et installations nécessaires à la gestion des milieux naturels, à leur mise 
en valeur ou à leur ouverture au public dès lors que leur impact sur les zones inondable est maîtrisé, 

 tous travaux ou ouvrages ou installations visant à réduire le risque d’inondation s’ils n’ont pas 
d’incidences dommageables par ailleurs. 

4.11. Article N6 modifié 

ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

Les nouvelles constructions, ainsi que leurs annexes, seront implantées : 

- soit à l’alignement de fait lorsqu’il existe, 

- soit à une distance minimale de 3 mètres des voies. 
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Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et salubrité 

publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants (réalisées dans le prolongement de la façade ou du pignon 

desdites constructions), 

- Les constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 

fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, stations 

de pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées,…). 

4.12. Article N7 modifié 

ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les nouvelles constructions, leurs annexes, ainsi que les installations seront implantées : 

 soit en limite séparative ; 

 soit selon un retrait au moins égal à /3 mètres de ces limites. 

 

Peuvent ne pas respecter les règles précédentes sous réserve de ne pas porter atteinte à la sécurité et salubrité 

publique : 

- Les extensions, aménagements de bâtiments existants (réalisées dans le prolongement de la façade ou du pignon 

desdites constructions), 

- Les constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au 

fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt général (transformateurs, relais, stations 

de pompage, de refoulement ou de traitement d’eaux usées,…). 

4.13. Article N8 modifié 

ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE  

Les annexes aux bâtiments d’habitations devront être implantées à l’intérieur d’une zone de 40 mètres mesurée à 

partir du bâtiment d’habitation principal. 
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4.14. Article N9 modifié 

ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Pour l’ensemble de la zone N, hormis en secteur Nh : 

Les extensions des bâtiments d’habitation admises à compter de l’approbation du présent règlement 

modifié ne devront pas dépasser : 

o pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à l’approbation du présent règlement modifié est 
inférieure à 200m² : 

un total de 60m² d’emprise au sol supplémentaire, 

o pour les habitations dont l’emprise au sol initiale à l’approbation du présent règlement modifié est 
égale ou supérieure à 200m² : 

un total de 30% d’emprise au sol supplémentaire par rapport à l’emprise initiale du bâtiment. 

Les annexes aux habitations ne devront pas dépasser une emprise au sol de 60m² chacune à compter de 

l’approbation du présent règlement. 

En secteur Nh, l’emprise au sol des constructions ne pourra excéder 25 % de la surface du terrain. 

 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 

équipements d’infrastructure et aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 

général. 

4.15. Article N10 modifié 

ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions, ainsi que leurs extensions, ne devra pas excéder R+1+C. 

Au-dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que 

souches de cheminée, mur pignons, etc. 

La hauteur maximale des annexes aux habitations ne pourra excéder 5 mètres au faîtage par rapport au niveau du 

terrain naturel avant travaux. 

Des travaux limités d’aménagement et de transformation des constructions existant antérieurement à la date 

d’approbation du P.L.U. et dépassant la hauteur ci-dessus admise pourront conduire pour les parties transformées 

ou aménagées, à un dépassement de cette hauteur, sans excéder la cote d’altitude des parties anciennes les plus 

hautes. 

 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables ni à la reconstruction à l’identique après sinistre ni aux 

équipements d’infrastructure ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt 

général. 
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4.16. Article N11 modifié 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

PRINCIPE : 

Le permis de construire peut être accordé ou refusé si l’architecture, la situation, la dimension ou l’aspect extérieur 
portent atteinte au caractère ou intérêts des lieux, sites, paysages naturels ou urbains ainsi qu’aux perspectives 
monumentales (article R.111.21 du code de l’urbanisme) 

Tout projet présentera une simplicité de volume, une implantation et un aspect permettant une insertion harmonieuse 
dans le paysage environnant qu’il soit urbain ou rural. 

Des adaptations au présent article seront autorisées dans le cas de formes architecturales nouvelles, d’habitat 
requérant l’énergie solaire ou de projets favorisant le recueil des eaux de pluies et d’une façon générale de toute 
installation s’inscrivant dans un souci de développement durable. 

 
L’ensemble des dispositions ci-après ne s’applique pas aux constructions et installations publiques ou d’intérêt 
collectif. 

 

VOLUMETRIE : 

Les constructions présenteront une simplicité de forme et de volume. Elles pourront être composées de volumes 
principaux et de volumes secondaires. 

La toiture des constructions à usage d’habitation (volume principal) devra respecter une pente comprise entre 30° et 
60°. Une pente unique pourra être admise pour la toiture des volumes secondaires, en appentis, en annexes ou en 
extensions. 

 

MATERIAUX APPARENTS ET COULEURS : 

 

 pour les constructions neuves 

 

- a) Façades et pignons :  

 

Les façades et pignons présenteront un caractère homogène et une unité d’aspect, chaque façade ayant une unité 
de matériaux. Les maçonneries apparentes seront réalisées en enduit de ton neutre. 

Sont privilégiés les matériaux destinés à rester apparents (pierre de Caen, pierre de taille, mœllons appareillés, 
brique pleine jointoyée, essentage d’ardoises, bois naturel ou teinté à l’exception des couleurs vives) et la mise en 
œuvre de matériaux et techniques traditionnellement utilisés en Pays d’Auge : brique, bois, tuile,… 

En règle générale, les enduits et les peintures de ravalement doivent être en harmonie avec l’environnement 
auxquels ils se rapportent : enduits teinté de beige ocré à grès gris pour les secteurs apparentés au bâti type Pays 
d’Auge et beige clair au beige ocré pour les secteurs apparentés au bâti type Plaine de Caen (Nord ouest de la 
commune). L’usage du blanc et des couleurs vives est proscrit. 

Les matériaux apparents en façade doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre permette de leur 
conserver de façon permanente un aspect satisfaisant. Le traitement architectural de la façade doit s’harmoniser au 
rythme des bâtiments bordant la voie. 

Les annexes devront s'harmoniser par leurs volumes et leurs couleurs à la construction principale (murs, toitures et 
couvertures, percements).  

Les abris à animaux autorisés privilégieront l’emploi du bois. 
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b) Toiture et matériaux de couverture  

 

La couverture des constructions doit respecter l’aspect dominant des couvertures générales existantes dans 
l’environnement communal immédiat (tuiles plates naturelles ou vieillies, tuile plate sans gabarit, tuiles mécaniques, 
ardoise ou matériaux d’aspect et/ou de couleur similaires). 

Sont de plus autorisées :  

 les toitures à faible pente ou/et à un seul pan pour permettre la couverture d’annexes (contiguës ou non à la 
construction principale) ou de vérandas 

 les panneaux solaires thermiques et les panneaux photovoltaïques (en matière non réfléchissante) et les 
vitrages (type fenêtre de toit). Pour les nouvelles constructions, les châssis de toit doivent être encastrés 
dans la toiture et composés avec les baies de l’étage inférieur. Ils doivent être en nombre limité (pas plus de 
châssis de toit que d’ouvertures sur l’étage inférieur). 

 des toitures de pentes ou formes différentes pour permettre l’extension d’une construction existante ou le 
raccordement à la toiture d’une construction dont les pentes ne respecteraient pas la règle précédente. 

 Les toits terrasses végétalisés 

En outre, lorsqu’une construction existe avant l’entrée en application de ce règlement, et qu’elle présente un 
matériau différent, alors les extensions ou ses annexes pourront être recouvertes avec ce même matériau. 

Pour l’aménagement des combles, les ouvertures sur le toit, existantes ou à créer devront s’inspirer des lucarnes 
classiques de style augeron : lucarnes à capucine, lucarnes rampantes ou engagées en façade. 
 
Pour les abris à animaux autorisés, les couvertures d’aspect brillant (tôle d’acier, fer galvanisé) sont interdites. Les 
teintes des toitures doivent être mates et participer à l’intégration dans l’environnement. 
 
Les équipements collectifs d’intérêt général pourront recevoir des toitures architecturales spécifiques pour la forme 
ou l’aspect. 
 

 pour les constructions existantes dans l’ensemble de la zone 

 

Les transformations des façades doivent respecter dans toute la mesure du possible les caractéristiques urbaines de 
la rue concernée, en particulier les hauteurs de percement, les modénatures et décors. 

 

Tous travaux exécutés sur une construction existante doivent utiliser des techniques permettant le maintien et la 
mise en valeur des caractéristiques constituant son intérêt esthétique et participant à sa qualité patrimoniale. Lors de 
transformations de logements, par changement de destination, démolition partielle, les caractéristiques majeures de 
la construction doivent être préservées. 

 

 

CLOTURES : 

Leurs aspects, dimensions et matériaux tiennent compte en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures 
avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 

Les murs existants en pierres apparentes devront être conservés. En cas de restauration, ils devront présenter un 
aspect en harmonie avec l’existant. Leur hauteur maximale après restauration sera au plus égale à celle de l’ouvrage 
existant avant travaux. 

Les clôtures réalisées en limite avec une parcelle non destinée à la construction (espace naturel ou agricole) 
pourront n’être composées que d’un grillage ou de lisses normandes (dont la hauteur n’excédera pas 1,20 mètre), 
qu’une haie bocagère pourra doubler. 
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En outre, sont interdits : 

- les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés, à l’exception des soubassements ; 

- les murs de parpaing ou de briques creuses non revêtues d’un enduit ; 

 

EXTENSION DE BATIMENTS EXISTANTS ET CONSTRUCTIONS ANNEXES : 

Les extensions et les constructions annexes devront être réalisées en harmonie avec les bâtiments existants ou 
principaux, ainsi qu’avec l’environnement. 

 

PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE : 

Les espaces boisés classés repérés au plan sont protégés au titre des articles L.130-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

Les plantations existantes remarquables (haies bocagères, alignement d’arbres, boisements…) protégées au titre de 
l’article L.123-1-7° du C.U et figurant au plan de zonage seront maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 

La protection du patrimoine bâti (recensé par une étoile ) pour un motif d’ordre architectural ou patrimonial 
implique nécessairement la conservation et la restauration de ces derniers et l’interdiction de les démolir, en totalité 
ou en partie.  

Essences locales pouvant être utilisées (à titre indicatif) 

Les constructions « d’inspiration contemporaine » issues d’une démarche de création architecturale de qualité 3 
pourront déroger aux dispositions réglementaires énoncées ci-dessus (à l’exception de l’alinéa relatif aux clôtures). 

Des adaptations au présent article pourront être autorisées dans le cas d’habitat utilisant l’énergie solaire ou de 
projets favorisant le recueil des eaux de pluies et d’une façon générale de toute installation s’inscrivant dans un souci 
d’économie d’énergie et de développement durable. 

                                                      
3
 Sont considérés comme relevant d’une démarche de création architecturale les projets de construction faisant preuve d’une conception 

originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier qu’elle s’insère de façon harmonieuse dans le paysage 
environnant, qu’il soit urbain ou rural. 

arbres arbustes 

Arbres fruitiers Pommier, poirier, prunier, pêcher, 
cerisier…. 

Arbustes à baies ou 
fruits 

Viorne, rosier, puracanthas, 
nandinas, fusain, clérodendron, 
amélanchier, leycestera formosa., 
framboisier, cassissier, groseillier. 

Arbres à feuillage 
persistant 

magnolia, chêne vert, houx, buis, 
laurier du Portugal, photinia… 

Arbustes pour haies Charmille, if, buis, houx, escallonias, 
saule tressé… 

Arbres 
ornementaux 

Bouleau, petit érable, érable du 
Japon, liquidambar, parotia, 
prunus, poirier d’ornement 
pleureur, elaeagnus… 

Arbustes à floraison 
hivernale 

Mahonia charity, hamamélis, 
cornouiller mâle, bruyères.. 

Arbres à fleurs Poirier, pommier, sorbier, robinier, 
troène à fleurs, savonnier, albizia, 
amelanchier 

Arbustes grimpants Lierre, chèvrefeuille, clématite, 
jasmin, hortensia grimpant, bignone, 
glycine 

Grands arbres Chêne, hêtre, marronnier, tilleuls, 
platanes, rodendron, frêne, 
érable… 
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4.17. Extraits des règlements graphiques du PLU actuel et du PLU après 
modification à Tôtes. 

Extrait du règlement graphique du  
PLU actuel 

Extrait du règlement graphique du  
PLU après modification 

  

4.18. Liste des emplacements réserves modifiée. 

 
Numéro 

 

 
Désignation de l’opération 

 
Bénéficiaire 

 
Superficie 

 
1 
 

 
Aménagement d’un carrefour 
(Berville) 
 

 
Commune 

 
350 m² 

 
2 
 

 
Aménagements urbains autour 
de l’Eglise (Berville) 
 

 
Commune 

 
2 050 m² 

 
3 
 

 
Aménagement d’un carrefour 
(Berville)  
 

 
Commune 

 
600m² 

 

 
4 
 

 
Elargissement voirie (Lieury) 

 
Commune 

 
7 600 m² 

 
5 
 
 

 
Elargissement voirie (Lieury) 

 
Commune 

 
350 m² 

 
6 
 

 
Aménagement voirie et carrefour 
 

 
Commune  

 
130 m² 

 
8 
 

 
Aménagement pour la défense 
incendie 
 

 
Commune 

 
330 m² 

 
9 
 

 
Aménagement voirie et 
stationnement (activités sportives 
–Le Billot) 
 

 
Commune 

 
4 200 m² 
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10 

 

 
Aménagement voirie et 
stationnement (Ammeville) 
 
 

 
Commune 

 
1 640 m² 

 
11 

 

 
Aménagement carrefour/voirie 
(Le Billot) 
 

 
Commune  

 
150 m² 

 
12 

 

 
Aménagement stationnement 
(Notre Dame de Fresnay) 
 

 
Commune 

 
585 m² 

 
13 

 

 
Aménagement de voirie 

 
Commune 

 
820 m² 

 
14 

 

 
Aménagement de voirie 

 
Commune 

 
840 m² 
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Variation annuelle moyenne de la population dûe 

au solde naturel et au solde migratoire, en %
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Champ de maïs à La Varinière 
Notre Dame de Fresnay 

 

 

Ferme du Val – Notre Dame de 
Fresnay 

Sur les exploitations encore en 
activité de nouveaux bâtiments de 
grandes dimensions s’ajoutent au 

bâti ancien existant 
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Au Frisson Normand à Garnetot 
(Production de confitures et 

glaces) 
 

 
 

 
Entreprise CMBA à Ammeville 

Spécialisée dans la mécanique de précision 
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Terrain aménagé pour l’implantation 
d’entreprises artisanales à l’entrée 
nord du bourg de Saint Martin de 

Fresnay sur l’axe RD40. 

 

Commerces

Commerces ambulants

Assurance

Déplacements vers 

les commerces
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Valorisation du panorama du Billot 
par l’aménagement d’une aire de 

pique nique et de jeux. 
 

Petite maison rurale traditionnelle 
utilisée comme Gîte Rural au Haut 

d’Ammeville. 
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Centre administratif de L’Oudon 
au Billot 

Foyer rural du Billot 
 

 
Eglise de Montpinçon 
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Nom de l'association Objectifs 

Les amis de L'église de Saint-Martin-de-
Fresnay 

Découverte et animations autour de 
l'église 

APIC: Association Pour les Initiatives 
Citoyennes 

Informations et défense de 
l'environnement 

AURG: Association des Utilisateurs et 
Riverains de la Gare de Saint-Pierre-
sur-Dives 

Amélioration de l'offre de transport, 
quantitativement et qualitativement 
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Les Echos du Pays d'Auge 
Sonneurs de trompes et école de 

trompes 

Espace Evanescence 
Soutien et promotion du travail des 

jeunes artistes verriers 

Foyer du Billot Hébergement, exposition 

Patrimoine Montpinçonnais 
Visite de l'église et mise ne valeur de 

l'orgue à cylindres 

Randonnées et Patrimoine de la Viette 
et de L'Oudon 

Organisation de randonnées locales, 
mise en valeur des chemins et du 

patrimoine 
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L’ETAT INITIAL 

 

DE L’ENVIRONNEMENT 
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LE MILIEU PHYSIQUE ET NATUREL 
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Cuesta à Saint Martin de Fresnay 
En raison de la pente, la végétation 
peine à constituer un écran efficace 

 

Saint-Martin-de-Fresnay 
Y compris en hiver, la ripisylve de l’Oudon 

se démarque par sa sinuosité et sa hauteur 
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Sur les pentes, au pied de la cuesta, 
les haies dessinent un quadrillage 
irrégulier (mailles élargies avec 
l’agrandissement des parcelles) mais 
de grande importance sur les plans 
paysagers et écologiques (frein au 
ruissellement, atténuation de l’impact 
visuel des constructions). 
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Les ifs de l’église de Garnetot sont 
imposants par leurs dimensions. 

 

La mare et le lavoir de Lieury. 
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Le milieu physique et naturel          Conclusion 
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Maison mêlant pierres et colombages à 
Ecots – Pré de la Ville 
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Maison ancienne couverte d’un 
bardage et bâtiments en tuiles à 

Ecots – Pré de la Ville 
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Pavillon des années 60 à Berville Pavillon récent en maçonnerie 
parpaing à Montpinçon, sortie sud 

du Billot 

Pavillon 
contemporain en 

bois à Tôtes 
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  Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Refus Absents 

Ammeville 18 18 20 2 -  

Berville 9 13 25 0 10 

Ecots 9 15 22 0 -  

Garnetot 8 2 8 0 5 

Grandmesnil 5 15 19 1 -  

Lieury 0 1 3 0 1 

Montpinçon 6 6 21 1 10 

Notre Dame de 10 10 19 2 6 

 
 

Nouvelle station d’épuration type 
lagunage située à Lieury 

Station d’épuration du Billot 
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Fresnay 

Saint Martin de 

Fresnay 
13 13 31 10 8 

Tôtes 9 15 18 2 7 
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2
 « L’alignement de fait » est le retrait prépondérant constaté de l’implantation des façades sur rue par rapport à 

la voie 
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3
 Sont considérés comme relevant d’une démarche de création architecturale les projets de construction faisant 

preuve d’une conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure de motiver et de justifier qu’elle 
s’insère de façon harmonieuse dans le paysage environnant, qu’il soit urbain ou rural. 
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